OBJET : Désignation des représentants au sein du Groupe d’Action Locale de la Vallée de la Dordogne Corrézienne

Considérant que :
Le Groupe d’Action Locale (GAL) de la Vallée de la Dordogne Corrézienne est l'instance décisionnelle du programme de subvention européenne FEADER/LEADER 2023-2027 et FEDER/OS 5.2 2021-2027. Ses statuts prévoyant que le nombre de membres du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne au sein du GAL, soit d’un titulaire et d’un suppléant, il appartient à l'organe délibérant de désigner en son sein ses représentants.
Après en avoir délibéré, le comité syndical décide à l'unanimité :
De désigner en tant que représentants du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne, au sein du GAL de la Vallée de la Dordogne Corrézienne, pour la programmation FEADER/LEADER 2023-2027 et la programmation FEDER/OS 5.2 2021-2027 :
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